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Les enjeux relatifs à l'énergie, au climat et à l'air dépassent le cadre des questions techniques 
discutées par les seuls spécialistes, ils concernent la vie quotidienne de l'ensemble de la 
population. En effet, traiter de ces problématiques conduit inévitablement à se confronter à des 
enjeux sociaux comme la précarité énergétique, économiques comme l'impact majeur de 
l'importation de combustibles fossiles sur notre balance commerciale, industriels avec le 
développement de filières créatrices d'emploi, sanitaires avec les conséquences néfastes de la 
pollution atmosphérique et enfin environnementaux, en particulier la problématique du 
réchauffement climatique.  
 
La France s'est fortement engagée au plan international avec le protocole de Kyoto et surtout au 
plan européen à travers le paquet Energie/Climat dit « 3 fois 20 » et les directives pour un air pur 
en Europe. Concrètement, elle s'engage, pour 2020, à respecter au plus tôt des objectifs de 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ŘŜ нл҈ ses émissions de gaz à effet de serre, à améliorer son efficacité 
énergétique de 20% et enfin à faire en sorte que 23% de sa consommation énergétique finale soit 
couverte par des énergies renouvelables. A l'horizon 2050, elle se fixe l'objectif ambitieux d'une 
division par 4 de ses émissions de gaz à effet de serre.  
 
Ces objectifs sont autant des nécessités, au vu des enjeux énoncés, que des opportunités pour 
construire de nouveaux modes de développement, sobres en carbone. Ils impliquent des ruptures 
techniques comme comportementales qui concernent l'ensemble de la société et doivent 
fortement mobiliser les territoires.  
 
A cette fin, chaque région doit élaborer un Schéma Régional du Climat, de l'Air et de l'Energie, 
document stratégique, co-élaboré par l'Etat et le Conseil Régional, qui fixe des objectifs et des 
orientations en matière d'efficacité énergétique, de développement des énergies renouvelables, 
d'amélioration de la qualité de l'air et d'adaptation au changement climatique.  
 
Le SRCAE d'Ile-de-France, fruit de trois années de travail entre les services de l'Etat, ceux du 
Conseil Régional et de l'ADEME, a associé de multiples acteurs franciliens dans un riche processus 
de concertation et s'est appuyé sur plusieurs études préalables qui ont permis d'approfondir les 
connaissances sur les principaux enjeux régionaux. Il constitue un cadre de référence autant 
qu'une boîte à outils pour les nombreuses collectivités réalisant un Plan Climat Energie Territorial 
en Ile-de-France.  
 
Si ce document est conséquent, il est écrit de manière pédagogique pour être accessible au plus 
grand nombre. Sa structure détaillée permet à chacun une appropriation ciblée, en fonction de 
ses intérêts ou de ses domaines de compétence. Il illustre de manière claire les grandes priorités 
régionales : l'efficacité énergétique des bâtiments qui totalisent 60% de la consommation 
énergétique francilienne, grâce à la forte densité urbaine de notre région, le développement des 
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réseaux de chaleur alimentés par des énergies renouvelables et de récupération, enfin, la 
réduction des émissions de gaz à effet de serre et de polluants atmosphériques du trafic routier.  
[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ǎŜ Řƻƛǘ ŘΩşǘǊŜ ǇŀǊǘŀƎŞ Ŝǘ ǇƻǊǘŞ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘƾǘ ǇŀǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ. Au-
delà des bénéfices attendus en maǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ 
de gaz à effet de serre et de polluants atmosphériques, il doit également mettre en dynamique 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ şǘǊŜ ƎŞƴŞǊŀǘŜǳǊ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘǳǊŀōƭŜǎΦ  
Par ailleurs, ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ǇǊƻǇƛŎŜ Ł ƭΩŀŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ǎǳƛǾƛ Řǳ {w/!9 Řƻƛǘ 
constituer le prochain chantier prioritaire.  

L'approbation de ce SRCAE francilien n'est pas une fin en soi, c'est un point d'étape qui doit 
permettre d'amplifier les démarcheǎ ǾŜǊǘǳŜǳǎŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘϥŞƴŜǊƎƛŜΣ ŎƭƛƳŀǘ Ŝǘ ŘϥŀƛǊΣ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ 
ŘŞƧŁ Ł ƭΩǆǳǾǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎΦ Lƭ ǎϥƛƴǎŎǊƛǘ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ Řǳ ŘŞōŀǘ ǎǳǊ ƭŀ 
transition énergétique voulu par le gouvernement, qui devra être décliné dans chaque région et 
qui doit déboucher sur une loi de programmation courant 2013. Nous encourageons donc chaque 
Francilienne et chaque Francilien à prendre connaissance de ce schéma afin de débattre des 
ŜƴƧŜǳȄ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎΣ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ Ŝƴ ǇŀǊŦŀƛǘŜ Ŏƻƴƴŀƛǎǎance de cause. 
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1. ENJEUX DU CLIMAT, DE LôAIR ET DE LôENERGIE 
 

La moindre disponibilité des ressources énergétiques et la hausse de leur coût, la prise de conscience des 
impacts liés au chaƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŀǳȄ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ Ŧƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŀǇǇŀǊŀƞǘǊŜ ŘŜǎ 
enjeux incontournables, à la fois environnementaux, sanitaires et socio-économiques, pour le développement 
durable de nos sociétés. 

Afin de faire face à ces différents enjeǳȄΣ ƭŜǎ {ŎƘŞƳŀǎ wŞƎƛƻƴŀǳȄ Řǳ /ƭƛƳŀǘΣ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ ό{w/!9ύ ƻƴǘ 
été instaurés par les lois Grenelle I et II. Ceux-ci visent à définir les orientations et objectifs à suivre dans 
chaque région en matière de maîtrise de la demande énergétique et de réduction des émissions de gaz à effet 
de serre associées, de développement des énergies renouvelables, de lutte contre la pollution 
atmosphérique et ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ ǇǊƻōŀōƭŜǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ. 

[ŀ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ŀƛƴǎƛ ǎǳǊ 
les plans climat-énergie territoriaux (PCET) qui déclineront les orientations et les objectifs des SRCAE en 
ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ 

 

DES ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX 

 
[Ŝ DǊƻǳǇŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ƛƴǘŜǊƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ όDL9/ύ ŀ Ŧŀƛǘ Şǘŀǘ Řŀƴǎ ǎƻƴ п

ème
 rapport

1
 

ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜǎ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǎƻƴǘ :  

 une hausse des températures : la tendance au réchauffement entre 1906 et 2005 atteint 0,74°C, et 
onze des années séparant 1995 et 2006 figurent parmi les douze années les plus chaudes depuis 
1850 ; 

 une montée du niveau de la mer Υ ƛƭ ǎΩŜǎǘ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŞƭŜǾŞ ŘŜ мΣу ƳƳκŀƴ ŘŜǇǳƛǎ мфсм Ŝǘ ŘŜ оΣм 
mm/an depuis 1993 ; 

 ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ des zones couvertes de neige et de glace ; 

 une modification du régime des précipitations. 
/Ŝǎ ōƻǳƭŜǾŜǊǎŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ŘΩǳƴŜ ǊŀǇƛŘƛǘŞ ƧŀƳŀƛǎ ŞƎŀƭŞŜΣ Ŧƻƴǘ ǇŜǎŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ şǘǊŜǎ ǾƛǾŀƴǘǎΣ Řƻƴǘ ƭŜǎ şǘǊŜǎ 
humains, des risques remettant en cause leurs conditions de vie. Au-delà, il est apparu que des questions aussi 
ŘƛǾŜǊǎŜǎ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎΣ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜΣ Ł ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŞŎƘŜƭƭŜΣ ƭŜǎ 
ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎΣ ƴŜ ǇƻǳǾŀƛŜƴǘ Ǉƭǳǎ şǘǊŜ ŞƭǳŘŞŜǎ ǎƛ ƭΩƻƴ ŀƳōƛǘƛƻƴƴŀƛǘ ŘŜ ōŃǘir un mode de vie 
écologiquement viable. 

tŀǊƳƛ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ όD9{ύ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ 
ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ ƻŎŎǳǇŜ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜǇǳƛǎ ǳƴŜ ǉǳƛƴȊŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎΦ Les 
SR/!9 ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƎƭƻōŀƭŜǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ 
serre. 

 
A quoi est dû ce changement climatique ? 

Ce changement climatique, ou plutôt ces changements climatiques, tant leurs effets diffèrent suivant les lieux, 
sont principalement provoqués par ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ, exacerbé par les émissions croissantes 
de gaz à effet de serre.  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜ ǎΩŀŎŎƻǊŘŜ ǇƻǳǊ ŘƛǊŜ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ en grande partie liée aux activités 
humaines. 

[Ω!ŎŀŘŞƳƛŜ ŘŜǎ ǎŎƛŜƴŎŜǎ
2
 témoigne en ce sens : « Plusieurs indicateurs indépendants montrent une 

augmentation du réchauffement climatique de 1975 à 2003. Cette augmentation est principalement due à 
ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ /h2 dans lΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜΦ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ /h2 et, à un moindre degré, 
ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ Ŝǎǘ ƛƴŎƻƴǘŜǎǘŀōƭŜƳŜƴǘ ŘǳŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΦ » 

                                                                 
1
 GIEC, 2007 : Bilan 2007 des changements climatiques. Contribution des GroupŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ LΣ LL Ŝǘ LLL ŀǳ пŝƳŜ wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ 

DǊƻǳǇŜ ŘΩŜȄǇŜǊǘǎ ƛƴǘŜǊƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘŀƭ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ  
2 Le changement climatique, Institut de France - Académie des sciences, 26 octobre 2010 
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Le GIEC, dans son 4
ème

 rapport, indique de son côté que « les émissions mondiales de GES imputables aux 
activités ƘǳƳŀƛƴŜǎ ƻƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŞǇƻǉǳŜ ǇǊŞƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Τ ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŀ ŞǘŞ ŘŜ тл ҈ ŜƴǘǊŜ мфтл Ŝǘ нллп » 
et que « les concentrations atmosphériques de CO2, de méthane (CH4ύ Ŝǘ ŘΩƻȄȅŘŜ ƴƛǘǊŜǳȄ όb2O) (...) sont 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ōƛŜƴ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜǎ ŀǳȄ ǾŀƭŜǳǊǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎŀǊƻǘǘŜǎ ŘŜ ƎƭŀŎŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ 
de nombreux millénaires. » 

 
Que peut-on faire face au changement climatique ? 

[Ŝǎ ǎƻŎƛŞǘŞǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǊŞŀƎƛǊ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ŘϥǳƴŜ ǇŀǊǘΣ Ŝƴ ǎΩŀŘŀǇǘŀƴt à ses effets (adaptation) et 
d'autre part, en diminuant leurs émissions de GES (atténuation). 

[ΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǇŀǊǘ Řǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀǳǊŀΣ ŀǳȄ ƘƻǊƛȊƻƴǎ нлолΣ нлрл Ŝǘ нмллΣ ŘŜǎ 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴŞƭǳŎǘŀōƭŜǎ Řǳ ŎƭƛƳŀǘΣ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ D9{ ŞƳƛǎ Ŝǘ ŀŎŎǳƳǳƭŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻsphère sur les 
ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŘŞŎŜƴƴƛŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ǇŜǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǊŀǇƛŘŜ Ŝǘ Ł ƎǊŀƴŘŜ ŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ 
ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴΦ [ΩŜƴƧŜǳ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ǳƴ Şǘŀǘ Ǉƭǳǎ ζ ŀŘŀǇǘŞ η 
aux conditions climatiques futures. 

/ŜǘǘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŞǾƛŘŜƳƳŜƴǘ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛƻƴ ǊŞǎƻƭǳŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ 
de GES afin de viser une atténuation des phénomènes de changement climatique. Sans une politique de 
réduction des émissions, les moyens Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ŘŞƳǳƭǘƛǇƭƛŞǎΣ ǾƻƛǊŜ 
inatteignables. Ces deux approches sont donc complémentaires. 

 

DES ENJEUX SANITAIRES 

5Ŝ ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŞǇƛŘŞƳƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƳŜǘǘŜƴǘ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ ƭŜǎ ƭƛŜƴǎ ŜƴǘǊŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ 
saƴƛǘŀƛǊŜǎ Ł ŎƻǳǊǘ ǘŜǊƳŜ ǉǳƛ ǎŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŜƴǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƧƻǳǊǎ ƻǳ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Υ ƛǊǊƛǘŀǘƛƻƴǎΣ 
ǘƻǳȄΣ ōǊƻƴŎƘƛǘŜǎΣ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ŘŜǎ ŎǊƛǎŜǎ ŘΩŀǎǘƘƳŜΣ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜǎ ŎŀǊŘƛƻ-vasculaires.  

Par contre, les effets à long terme seraient plus importants que ceux associés à une exposition à court terme. 
Les études les plus récentes

3
 mettent en évidence des augmentations du risque de développer un cancer du 

poumon ou une maladie cardio-ǇǳƭƳƻƴŀƛǊŜ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ Ł ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ 
atmosphérique.  

La pyramide ci-ŀǇǊŝǎ ŦƛƎǳǊŜ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ǉǳŜƭƭŜ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ƻǳ ǉǳΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ 
ǎŜǳƛƭ ŀǳ ŘŜǎǎƻǳǎ ŘǳǉǳŜƭ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩŜŦŦŜǘ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞΦ 9ƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊƳŜǎΣ ǘƻǳǘŜ 
réduction des niveaux de pƻƭƭǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ ōŞƴŞŦƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞΦ 5ΩǳƴŜ ōŀǎŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ 
affectée par des effets non apparents, la pyramide se rétrécit vers le pic des décès prématurés imputables à 
une exposition importante. 

Figure 1 - Pyramide des effets associés à la pollution atmosphérique 
Source : Direction de la santé publique de Montréal - 2003 

 

                                                                 
3 Etudes européennes APHEKOM et APHEIS, et étǳŘŜ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜ 9wt¦w{ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ 

atmosphérique urbaine 
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! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ des poussières, provoquent des 
diminutions de durée de vie non négligeables, et parfois préoccupantes. La France pourrait être condamnée 
ǇŀǊ ƭŀ /ƻǳǊ ŘŜ ƧǳǎǘƛŎŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǇƻǳǊ ƴŜ Ǉŀǎ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊΣ Řŀƴǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ όŘƻƴǘ ŎŜƭƭŜ 
ŘŜ tŀǊƛǎύΣ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ Ǉarticules PM10. 

 
[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǇŜǳǘ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎΣ ǘŜƭǎ ǉǳΩǳƴŜ ǘŜƴǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ ŜŀǳΣ 
ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ŀǳ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘΩƛƭƻǘǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ǳǊōŀƛƴǎ ƻǳ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ǾŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜ 
propagation de maladies émergentes en Ile-de-France.  

[Ŝǎ {w/!9 ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ 
environnementaux autant que sanitaires. 

 

È 9ƴŜǊƎƛŜΣ /ƭƛƳŀǘ Ŝǘ vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Υ ŜƴǘǊŜ ǎȅƴŜǊƎƛŜǎ Ŝǘ ŀƴǘŀƎƻƴƛǎƳŜǎ 

Le changement climatique impacte de multiples façons la pollution atmosphérique en modifiant les 
ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ƳŞǘŞƻǊƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ǉǳƛ ǎŜ ǊŞǇŜǊŎǳǘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ όƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ōƛƻƎŞƴƛǉǳŜǎ ŘŜ 
/h± ŀǳƎƳŜƴǘŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ǾŀƎǳŜǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ ŜƴǘǊŀƞƴŜƴǘ ŘŜ Ŧortes pollution 
ǇŀǊ ƭΩƻȊƻƴŜ ŎƻƳƳŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎŀƴƛŎǳƭŜ ŘŜ нллоΣ ƭŜǎ ƛƴŎŜƴŘƛŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǎŜ ƳǳƭǘƛǇƭƛŜǊ ƎŞƴŝǊŜƴǘ ŘŜǎ 
particules, etc.). Lutter contre le changement climatique est à cet égard un moyen de préserver la 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 

Par ailleurs, la réduction des émissions de polluants est potentiellement porteuse de bénéfices en 
matière de lutte contre le changement climatique puisque de ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł 
ŜŦŦŜǘ ǎŜǊǊŜ Ŝǘ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎ όŎƻƳōǳǎǘƛƻƴǎΣ ŎƘŀǳŦŦŀƎŜ, circulation automobile, 
activités industrielles etc.). [ΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘƻƴŎ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ ŘŜ ƭǳǘǘŜǊ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ 
ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ  

Il est toutefois nécessaire de considérer les effets croisés, parfois antagoniques, des politiques de 
prévention envisagées en matière de lutte contre le changement climatique Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ. Réduire les émissions de GES peut, dans certains cas, générer des effets négatifs non 
souhaités sur la qualité ŘŜ ƭΩŀƛǊ : 

 Le chauffage au bois, dont le bilan carbone est neutre, est un émetteur important de particules 
fines. 

 Le combustible diesel est moins émetteur de CO2 ǉǳŜ ƭΩŜǎǎŜƴŎŜ Ƴŀƛǎ ŞƳŜǘ ƴŜǘǘŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ 
polluants atmosphériques (particules et NOx) 

 Certaines technologies visant la réduction des émissions de polluants peuvent se révéler 
ǇŞƴŀƭƛǎŀƴǘŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ōƛƭŀƴ ŎŀǊōƻƴŜ όǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ 
ǎǳǊŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƛƭǘǊŜǎ ŎŀǘŀƭȅǘƛǉǳŜǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎΣ ŜǘŎΦύΦ 

 Les agro-ŎŀǊōǳǊŀƴǘǎΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǎƻƴǘ ŎǳƭǘƛǾŞǎ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƛƴǘŜƴǎƛǾŜΣ ǇŜǳǾŜƴǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ 
ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΦ [ŜǳǊ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƳƻǘŜǳǊǎ ǇŜǳǘ Ŝƴ ƻǳǘǊŜ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ǇŀǊ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ 
ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŞǎ ƻǳ ŘŜ ǇǊŞŎǳǊǎŜǳǊǎ ŘΩozone. 

 [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ŀŦŦŜŎǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Řŀƴǎ 
ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ǎƛ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ǎƻƴǘ Ƴŀƭ ǊŞŀƭƛǎŞǎ όƳŀǳǾŀƛǎŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ventilation, matériaux isolants de piètre qualité qui émettent des substances nocives, etc.).  

Ainsi, si les objectifs de réduction des polluants atmosphériques concordent souvent avec les objectifs 
climatiques et énergétiques de réduction des émissions de gaz à effet de serre et des consommations 
ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ Řes contradictions peuvent apparaîtreΣ ǉǳΩƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
orientations. 
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DES ENJEUX SOCIAUX ET ECONOMIQUES 

Les inégalités environnementales, sociales et sanitaires sont autant de problèmes qui peuvent se poser en 
termes de vulnérabilité des acteurs et des territoires. La raréfaction des ressources traditionnelles (notamment 
du pétrole bon marché) et le changement climatique obligent les territoires à évaluer leur capacité de 
résistance aux risques, aux changements, aux crises. 

Dans ce contexte, les SRCAE ont vocation à renforcer le degré de résilience des territoires
4
, et de leurs 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ŘŞŦƛǎ ƭƛŞǎ ŀǳ ŎƭƛƳŀǘΣ Ł ƭΩŀƛǊ Ŝǘ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝƴ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎΦ [Ŝǎ 
transformations économiques qui se profilent constituent en effet des occasions pour les territoires de faire, 
dès à présent, le choix de projets de développement sobres, viables, compétitifs et originaux. /ΩŜǎǘΣ ƭŁ ŀǳǎǎƛΣ 
ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜǎ {w/!9Σ ŀǾŜŎ Ł ƭŀ ŎƭŞ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ des emplois locaux et une réduction 
des situations de précarité énergétique. 

 

¦ƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

La brusque montée des prix du pétrole en août 2008, nous a rappelé que nous entrions dans une nouvelle ère 
en matière énergétique marquant la fin du pétrole bon marché. En effet, si les prix du pétrole se caractérisent 
ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǇŀǊ ǳƴŜ ŜȄǘǊşƳŜ ǾƻƭŀǘƛƭƛǘŞΣ ǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ǇŜǳǘ ǘƻǳǘ ŘŜ ƳşƳŜ şǘǊŜ ƻōǎŜǊǾŞŜΦ 
wƛŜƴ ƴŜ ǇŜǳǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŀƛǎǎŜǊ ǇŜƴǎŜǊ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ǎΩƛƴǘŜǊǊƻƳǇǊŀ Ł ŎƻǳǊǘ ƻǳ ƳƻȅŜƴ ǘŜǊƳŜΦ 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ Řǳ ǇǊƛȄ Řǳ ǇŞǘǊƻƭŜ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŀ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŎŀǳǎŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭƭŜǎ : 

 ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜΦ !ǳ ƳƛƭƭƛŀǊŘ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞs de la fin 
du XX

ème
 ǎƛŝŎƭŜΣ ǎŜ ǎƻƴǘ ŀƧƻǳǘŞǎ ƭŜǎ о ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ŞƳŜǊƎŜƴǘǎ ǉǳƛ ŀŎŎŝŘŜƴǘ Ł ŘŜ 

meilleures conditions de vie, se déplacent davantage, consomment plus de matières premières, de 
ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ  

 des conditionǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŜǊ ŘŜǎ ƎƛǎŜƳŜƴǘǎ 
additionnels pour répondre à cette augmentation massive de la demande énergétique. Ces gisements 
ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ōƛŜƴ Ǉƭǳǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ Ŝǘ ŎƻǶǘŜǳǎŜǎ ǉǳΩŀǳǇŀǊŀǾŀƴǘΦ  

 une offre pétrolière qui parvient difficilement à suivre la demande. Alors que la croissance de la 
ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ƳƻƴŘƛŀƭŜ ŀǾƻƛǎƛƴŜ ƭŜǎ р҈ ǇŀǊ ŀƴΣ ǘŜƴŘŀƴŎƛŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǇŞǘǊƻƭƛŝǊŜ ƴΩŜǎǘ 
que de 1% à 2% et pourrait même devenir négative après le « peak oil ». Lƭ ǎΩŜƴǎǳƛǘ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ 
général de tension sur les marchés, avec des fluctuations.  

 des tensions géopolitiques du fait de la concentration des ressources fossiles dans certaines régions 
sensibles du globe. 

La théorie écoƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŦƛƴƛŜǎ ŀƴƴƻƴŎŜ ƭŀ ǊŀǊŞŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƻǎǎƛƭŜ ōƻƴ 
marché et le passage par un pic de production (actuellement couramment annoncé entre 2020 et 2030 voire 
déjà dépassé selon certains experts). Il est donc important de noter que le pétrole et les autres énergies 
ŦƻǎǎƛƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ŎƘŜǊǎ ŀǾŀƴǘ ŘΩşǘǊŜ ǊŀǊŜǎ. 

L'exploitation des ressources fossiles non conventionnelles est une solution parfois préconisée pour répondre à 
l'inflation du prix de l'énergie. L'exploitation des gaz de schiste a en effet conduit dans certaines parties du 
monde comme les Etats-Unis à un découplage entre le prix du gaz et celui du pétrole ou celui du charbon. 

Outre l'effet négatif potentiellement important de l'exploitation de gaz ou d'huile de schiste sur 
l'environnement local, la consommation de ces nouveaux combustibles fossiles rend beaucoup plus difficile 
l'atteinte des objectifs climatiques. En effet, les ressources fossiles exploitables apparaissent nettement 
supérieures à ce que l'atmosphère peut contenir dans la perspective d'une limitation du réchauffement 
climatique à 2°C. 

Aussi, en internalisant les externalités environnementales négatives de l'exploitation de ces hydrocarbures non 
conventionnels, ces ressources apparaissent comme nettement plus coûteuses que les prix affichés 

                                                                 
4 [ŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǎŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ł ŀōǎƻǊōŜǊ Ŝǘ Ł ǎŜ ǊŜƳŜǘǘǊŜ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴ ŜȄǘŜǊƴŜΦ 
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actuellement. Elles ne sont donc pas de nature à remettre en cause le constat de l'augmentation généralisée 
des prix des combustibles. 

Les carburants et combustibles ne sont pas les seuls à subir un renchérissement tendanciel. En effet, le prix de 
ƭΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǎǘ également amené à croître fortement dans les années à venir

5.
 Ce renchérissement ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ les réseaux d'électricité, par le soutien à 
ƭΩŀƳƻǊœŀƎe des filières renouvelables et par le renchérissement de certains coûts de production. 

La tendance lourde est donc un renchérissement pérenne du prix de ƭΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ƴƻǳǎ ƭŀ Ŏƻƴƴŀƛǎǎƻƴǎ 
dans le système énergétique actuel qui repose sur des énergies de stock et une faible efficacité. 

 

Des conséquences sociales et économiques préoccupantes 

[ŀ ǇǊŞŎŀǊƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǳƴŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ Ł ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜ 
ǎŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƻǳ ŘŜ ǎŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 5ŀƴǎ 
tous les cas, le ménage doit alors faire des arbitrages Υ ǎŜ ŎƘŀǳŦŦŜǊ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƳǇŀȅŞǎ ƻǳ ƴŜ Ǉƭǳǎ ǎŜ ŎƘŀǳŦŦŜǊ Ŝǘ 
subir les conséquences du froid sur sa santé, son logement, sa vie sociale. Ainsi, 3,8 millions de ménages de 
CǊŀƴŎŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜ ƻƴǘ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŜŦŦƻǊǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł мл ҈ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊŜǾŜƴǳ όǇǊŝǎ ŘŜ тлл 000 
franciliens ς soit 330 000 ménages

6
) tandis que 3,5 millions déclarent souffrir du froid dans leur logement. 

Les ménages modestes sont surtout exposés au froid car ils cumulent des comportements de restriction 
financière et un habitat peu performant. 621 000 ménages en France souffrent des deux formes de précarité

7
. 

En France métropolitaine comme en Ile-de-France, la précarité énergétique touche davantage les personnes 
seules, les ménages dont la personne de référence a plus de 60 ans ou les personnes vivant dans des espaces 
ruraux ou périurbains. Les caractéristiques du logement ont également une influence sur le niveau de 
dépendance énergétique : les ménages vivant dans des maisons individuelles, dans des logements anciens ou 
dans des logements sans chauffage collectif sont plus touchés que les autres par la précarité énergétique. 

[ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƛȄ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎΣ et de manière plus globale, de toutes les énergies utilisées par 
ƭŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ Ǉƭǳǎ ǊŀǇƛŘŜ ǉǳŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎΣ ƴŜ ǇŜǳǘ ǉǳΩŀƎƎǊŀǾŜǊ ŎŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ 
précarité énergétique. [Ŝǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ƴŜ ǎƻƴǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǎŜǳƭǎ Ł ǎǳōƛǊ ŎŜǘǘŜ ƘŀǳǎǎŜ des prix des énergies. 
Les entreprises sont également vulnérables à ces augmentations. La réduction des consommations 
énergétiques constitue donc une urgence autant sociale, économique ǉǳΩenvironnemental. 

 

DES ENJEUX RELATIFS AUX RISQUES TECHNOLOGIQUES 
 

TƻǳǘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ technologique. Ces risques sont multiples et 
divers : leur occurrence Ŝǘ ƭŜǳǊ ƎǊŀǾƛǘŞ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǘǊŝǎ ǾŀǊƛŀōƭŜΦ Lƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀƎƛǊ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜǎ dont la probabilité 
ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ όǊǳǇǘǳǊŜ d'une canalisation de gaz,...) mais dont les effets sont limités 
(principalement des dégâts matériels, avec de possibles impacts ƘǳƳŀƛƴǎ ƭƛƳƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ 
ǘŜƳǇǎύΦ ! ƭΩƻǇǇƻǎŞ Řǳ spectre, certains risques technologiques (notamment en matière nucléaire) ont une 
ǇǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜΣ Ƴŀƛǎ ƭŜǳǊǎ impacts sont potentiellement considérables (impacts sanitaires 
de ƳŀǎǎŜ Ŝǘ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜΣ ŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ȊƻƴŜǎΧύΦ Pour rappel, la circulaire du 29 juillet 
2011 indique qǳŜ ƭŜǎ {w/!9 ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǾƻŎŀǘƛƻƴ Ł ŘƛǎŎǳǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Υ ζ όΧύ ƭŜǎ {w/!9 
ont pour unique vocation de fixer des objectifs en termes de développement des énergies renouvelables et 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƴƻƴ ŘŜs objectifs généraux en termes de politique énergétique, ces 
derniers relevant de la politique nationale. tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Řǳ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 
ŜƴƎŀƎŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǇƻǳǾƻƛǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ŘŜ CǳƪǳǎƘƛƳŀΦ !ƛƴǎƛΣ ŘŜǎ motions générales en faveur de la 
ǎƻǊǘƛŜ ƻǳ Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜΣ ƻǳ ŘΩŀǇǇǳƛ ƎŞƴŞǊŀƭ ŀǳȄ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΣ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜǎ 
dans le cadre de cet exercice. ». 9ƴ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜΣ ƴŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀōƻǊŘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ŀǳ 
système énergétique, ceux-ci ne sont pas étudiés ni considérés dans le présent document.  

                                                                 
5 Le président de la Commission ŘŜ wŞƎǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ ό/w9ύ ǊŀǇǇŜƭŀƛǘ ƭŜ мт ƧŀƴǾƛŜǊ нлмн ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƛȄ ǳƴƛǘŀƛǊŜ Ŧƛƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ŀƳŜƴŞ Ł ŎǊƻƞǘǊŜ ŘŜ ол҈ ŘΩƛŎƛ нлмсΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ с҈ ǇŀǊ ŀƴΦ  
6 Source : Enquête nationale Logement (ENL) 2006. 
7 Source : Insee Première n° 1351 : La précarité énergétique : avoir froid ou/et dépenser trop pour se chauffer. 
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En tout état de causeΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŎŜǊǘŀƛƴ ǉǳŜ ƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƴǘ ǳƴ ƳƻȅŜƴ de réduire ces risques 
ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ et la sobriété énergétiques permettent une réduction des besoins de 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞǎΣ ǉǳŜƭǎ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘΦ [ΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ 
risques technologiques et la volonté de les réduire constituent donc une motivation supplémentaire de 
diminuer les consommations énergétiques. 

 

 

i 
UN OBJECTIF PRIORITAIRE : LA REDUCTION DES CONSOMMATIONS 

ENERGETIQUES 

Les enjeux du SRCAE sont donc nombreux et divers. Cependant, la lutte contre la 

précarité énergétique, la lutte contre le réchauffement climatique et la lutte 

contre la pollution atmosphérique sont des préoccupations convergentes. 

En effet, dans tous ces domaines, pour obtenir des résultats ambitieux, la 

réduction des consommations énergétiques, qui passe par la sobriété et 

ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎΣ Ŝǎǘ un pré-requis incontournable. Les politiques de 

réduction de ces consommations énergétiques prennent donc une place de 

premier ordre Řŀƴǎ ƭŀ ƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ {w/!9 ŘŜ ƭΩLƭŜ-de-France. Elles constituent une 

base commune à ces réflexions et devront toujours être considérées comme 

prioritaires et incontournables. 
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2. CADRE STRATEGIQUE ET REGLEMENTAIRE DU 
SRCAE DE LôĊLE-DE-FRANCE 

 

La loi Grenelle II
8
 ƳŜǘ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŜǎ {ŎƘŞƳŀǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ Řǳ ŎƭƛƳŀǘΣ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ό{w/!9ύΦ /Ŝǎ ǎŎƘŞƳŀǎ 

sont élaborés conjointemŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘ Ŝǘ ƭŜǎ /ƻƴǎŜƛƭǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄΦ Les SRCAE ont ainsi vocation à identifier, pour 
ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ Ŧƻƛǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ƳşƳŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ƭŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎκƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ nationaux, européens et mondiaux en 
ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎΣ ŘŜ 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ  

Ils définissent dŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ 
pour les collectivités qui doivent les décliner dans le cadre de leur Plan Climat Energie Territorial (PCET). Par 
ailleurs, la Région Ile-de-CǊŀƴŎŜ ǎΩŜǎǘ ŘƻƴƴŞ ŘŜǎ objectifs Ŝǘ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ambitieux dans son Plan Régional 
pour le Climat. 

 

UNE CONTRIBUTION AUX OBJECTIFS NATIONAUX ET 
INTERNATIONAUX 

 

Objectifs internationaux : le protocole de Kyoto 

Adopté en 1997 et entré en vigueur en 2005, le protocole de Kyoto fixe aux 39 Etats signataires inscrits à 
ƭΩŀƴƴŜȄŜ LL ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ŘŜ рΣн҈ 
entre 2008 et 2012 par rapport à 1990 soit à un niveau qui limite les perturbations anthropiques dangereuses 
Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ [ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜΣ ŀ ŀƛƴǎƛ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ у҈Σ ǉǳΩŜƭƭŜ 
répartit entre les 15 Etats-membres compte tenu de leurs perspectives de croissance économique, de la 
ventƛƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΦ 

Cette répartition prévoit pour la France le maintien sur la période 2008-нлмн Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł 
effet de serre de 1990. Cet objectif est atteint par la France depuis 2005. 

Des négociations internationales se poursuivent pour donner une suite au protocole de Kyoto, dans le cadre de 
la feuille de route de la conférence de Durban. 

 

Cadre et objectifs européens 

Les objectifs du « 3x20 » et le paquet énergie climat 

En 2008, ƭΩ¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎΩŜǎǘ ŦƛȄŞŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǳƴƛƭŀǘŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎΦ 
Les objectifs du « 3 fois 20 » ambitionnent ainsi, à ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнлΣ ŘŜ : 

ü réduire les émissions de GES des pays de l'Union de 20 % όŜǘ ŘŜ ол҈ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭύ Τ 

ü faire passer la part des énergies renouvelables dans le mix énergétique européen à 20 % (contre 8% à la 
ŘŀǘŜ ŘΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Řǳ ǘŜȄǘŜύ ; 

ü accroître l'efficacité énergétique primaire de 20 % d'ici à 2020 par rapport aux projections tendancielles.  

Le paquet climat-énergie fixe les objectifs de chaque Etat-membre en termes de limitation des émissions de gaz 
à effet de serre par rapport à 2005 (objectif de réduction de 14% pour la France hors SCEQE), et en termes de 
part des énergies renouvelables dans la conǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩénergie finale (objectif de 23% pour la France en 
2020). Il prévoit aussi d'améliorer et d'étendre le système d'échange de quotas d'émissions de CO2 en 
renforçant son champ d'application, ses procédures de contrôle et son coût pour les pollueurs. 

¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŀ ŞǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞ Ŝƴ Ƨǳƛƴ нлмм ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 
ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ŀŦƛƴ ŘŜ ŎƻƴŎǊŞǘƛǎŜǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ énergétique. Cette directive, qui doit se 

                                                                 
8 Loi n° 2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l'environnement (ENE). 

http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89nergies_renouvelables
http://fr.wikipedia.org/wiki/Mix_%C3%A9nerg%C3%A9tique
http://fr.wikipedia.org/wiki/Efficacit%C3%A9_%C3%A9nerg%C3%A9tique
http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89nergies_renouvelables
http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89nergie_finale
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substituer à celles relatives aux services énergétiques et à la cogénération (2004/8/CE et 2006/32/CE) vise 
notamment à établir :  

 des objectifs nationaux (volontaires, puis possiblement obligatoires à partir de 2014) ; 

 un taux annuel de rénovation énergétique de haut niveau des bâtiments publics de 3% ;  

 ǳƴ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ŘΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘƛǎǘǊƛōǳǘŜǳǊǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ;  

 ǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǳŘƛǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ; 

 des plans nationaux en matière de chaleur et de froid ; 

 ŘŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ ŀǾŜŎ ŎŜǎ Ǉƭŀƴǎ ; 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ tŀǊƭŜƳŜƴǘ ŜǳǊƻǇŞŜƴ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ 
propositions de la Commission européenne (objectifs obligatoires dès les premières années par exemple). Le 
25 octobre 2012, l'Union Européenne a adopté la Directive 2012/27/UE relative à l'efficacité énergétique. 

Le système communautaire d'échange de quotas d'émissions de gaz à effet de serre (SCEQE) 

tƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ Ł ƭΩ¦ƴƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘŜ Yȅƻǘƻ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ǎŜǎ 
émissions globales de CO2, un système communautaire d'échange de quotas d'émissions de gaz à effet de serre 
(SCEQE) a notamment été mis en place depuis le 1

er
 ƧŀƴǾƛŜǊ нллр ǇƻǳǊ ǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Řǳ 

ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ ƳŀƴǳŦŀŎǘǳǊƛŝǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΦ /Ŝǎ ǉǳƻǘŀǎ ǎƻƴǘ ŞŎƘŀƴƎŜŀōƭŜǎ 
et négociables, ce qui permet de valoriser prioritairement les gisements de réduction de gaz à effet de serre les 
plus accessibles économiquement. Une quantité initiale de quotas est allouée à chaque début de période. Le 
Ǉƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǉǳƻǘŀǎ όtb!vύ ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ LLΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire 2008-2012, a été approuvé par la 
/ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ Ł ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ монΣу Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳƻǘŀǎ ǇŀǊ ŀƴ όǎƻƛǘ ǳƴ ǇŜǳ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘ ŘŜǎ 
ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎύ ǎƻƛǘ ссп Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘŜ ǉǳƻǘŀǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜΦ /Ŝƭŀ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ 
de 15,1 % par rapport à la dernière période. 

[Ω¦ƴƛƻƴ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǎΩŜǎǘ ŦƛȄŞ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ нл ҈ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Ŝƴ нлнл 
ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł мффлΦ tƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ нл ҈Σ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ǇŀǊ ƭŜ {/9v9 όŘƻƴǘ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŀ 
été ŀŘƻǇǘŞŜ Ŝƴ нллу Ŝǘ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊŀ Ŝƴ нлмоύ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŘǳƛǘŜǎ ŘŜ нм ҈ ŜƴǘǊŜ нллр Ŝǘ нлнл Ŝǘ ŎŜƭƭŜǎ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 
hors SCEQE de 10 %. A partir de 2013, les quotas seront mis aux enchères, au profit des Etats membres et le 
nombre de quotas alloués pour les émissions couvertes par le SCEQE diminuera progressivement, avec 
toutefois une modulation pour les secteurs industriels particulièrement soumis à une concurrence 
internationale. 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀŞǊƛŜƴΣ ǉǳƛ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǉǳƻǘŀǎ ŘŜ D9{ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜǎ ŘŜǳȄ premières périodes, a été 
intégré au SCEQE à partir du 1

er
 janvier 2012. 

 

La directive européenne « vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ » 

[ŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ζ vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ η ŀŘƻǇǘŞŜ Ŝƴ нллу ŦǳǎƛƻƴƴŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǘŜȄǘŜǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭŀ 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ǊŜprend la réglementation déjà en vigueur fixant des valeurs limites pour certains polluants 
Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ όŘƛƻȄȅŘŜ ŘϥŀȊƻǘŜ όbh2) et de soufre (SO2), plomb, benzène (C6H6), monoxyde de carbone (CO), 
particules PM10Σ ŜǘŎΦύ Ŝǘ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǇƻǳǊ ƭΩƻȊƻƴŜ ǘǊƻǇƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜ όh3). 

{ŀ ƴƻǳǾŜŀǳǘŞ ǊŞǎƛŘŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŎƛōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŦƛƴŜǎ ta2.5 à partir de 2010 et 
ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ƭƛƳƛǘŜ ŎƻƴǘǊŀƛƎƴŀƴǘŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ нлмр Υ ƭŜǎ 9ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ 
Ł ŎŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ нл҈ ŜƴǘǊŜ нлмл Ŝǘ нлнлΣ Ŝǘ ǊŀƳŜƴŜǊ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ-dessous de 
20µg/m

3
 ŘΩƛŎƛ нлнлΦ  

SǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ 9ǘŀǘǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ǇƭŀŦƻƴŘ ŘŜ нр ҡƎ /m
3
, cette valeur 

cible devant être atteinte en 2015 voire, dans la mesure du possible, dès 2010. 

 

 

 

 

 

http://www.actu-environnement.com/ae/dictionnaire_environnement/definition/monoxyde_de_carbone_co.php4
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Cadre national 

La loi POPE (loi de programme fixant les orientations de la politique énergétique) 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ƭŀ CǊŀƴŎŜ ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ Řŝǎ нллр ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ŘƛǘŜ tht9
9
 à diminuer son intensité 

énergétique finale
10 

de 2% par an à partir de 2015, puis de 2,5% par an à partir de 2030. Cet objectif est 
étroitement articulé aux objectifs de la France en matière de réduction des émissions de gaz à effet de serre à 
savoir une diminution de 75% des émissions entre 1990 et 2050, dénommée également « Facteur 4 ». 

La loi POPE vise également à diversifier le bouquet énergétique en développant les énergies renouvelables à 
hauteur de 10 % des besoins énergétiques de la France en 2010. 

La programmation pluriannuelle des investissements (PPI) a pour objectif principal d'identifier les 
investissements souhaitables en moyens de prƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 
énergétique française, la PPI fixe des objectifs de développement des moyens de production d'électricité et de 
chaleur, en termes de répartition des capacités de production par source d'énergie primaire utilisée, de 
ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ  

9ƭƭŜ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Υ 

Tableau 1 - Ventilation nationale par filière renouvelable des objectifs de la PPI chaleur 
Source Υ wŀǇǇƻǊǘ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рл ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Řǳ мо ƧǳƛƭƭŜǘ нллр ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ 

de la politique énergétique - Programmation pluriannuelle des investissements de production de chaleur, 
période 2009-2020 (DGEC) 

 

Filière 

Objectifs 2012 Objectifs 2020 

En ktep En GWh En ktep En GWh 

Bois individuel 7 400 86 047 7 400 86 047 

Biomasse 2 500 29 070 5 200 60 465 

Biomasse chaleur cogénération 540 6 279 2 400 27 907 

Géothermie profonde 195 2 267 500 5 814 

Géothermie intermédiaire 100 1 163 250 2 907 

Pompe à chaleur individuelle 1 200 13 953 1 600 18 605 

Solaire thermique individuel 150 1 744 817 9 500 

Solaire collectif 35 407 110 1 279 

Part EnR
11 

des UIOM
12 

et bois DIB
13

 470 5 465 900 10 465 

Biogaz 60 698 555 6 453 

TOTAL 12 650 147 093 19 732 229 442 

 

 

  

                                                                 
9 Loi n° 2005-781 du 13 juillet 2005 de programme fixant les orientations de la politique énergétique. 
10 wŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻŘǳƛǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ōǊǳǘΦ 
11 Energies renouvelables. 
12 ¦ǎƛƴŜ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎΦ 
13 Déchets industriels banals. 
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Tableau 2 - Ventilation nationale par source primaire renouvelable des objectifs de la PPI électrique 
Source : Rapport au Parlement - Programmation pluriannuelle des investissements de produŎǘƛƻƴ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ 

période 2009 ς 2020 

Source primaire renouvelable 
Objectif 2010 

(MW) 
Objectif 2015 (MW) Objectifs 2020 (MW) 

Biogaz 100 250  

Biomasse 1 000 2 000 2 300 

Déchets ménagers et assimilés 200 300  

Eolien terrestre 12 500 13 000 19 000 

Eolien en mer 1 000 4 000 6 000 

Géothermie 90 200 
Faible potentiel en 

métropole 

Hydraulique 500 2 000 3 000 

Solaire photovoltaïque 150 500 5 400 

TOTAL 15 540 22 250 35 700 

 

[Ŝ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

La politique climatique de la France a été largemeƴǘ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
afin de lui permettre de respecter ses engagements internationaux et de confirmer son ambition, et valide 
ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ « facteur 4 »

14
. La loi Grenelle I

15
 a ainsi introduit les objectifs suivants : 

 augmenter la part des énergies renouvelables à au moins 23% de la consommation énergétique 

ŦƛƴŀƭŜ ŘΩƛŎƛ нлнл όŀǊǘƛŎƭŜ нΦL ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ DǊŜƴŜƭƭŜ мύ 

 ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ŘŜ нл ҈ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ par rapport Ł ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǘŜƴŘŀƴŎƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнл 

(article 2.I de la loi Grenelle 1) 

 ōŀƛǎǎŜǊ ŘŜ нл ҈ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ŘΩƛŎƛ нлнл par rapport à 1990 (article 2.I de la 

loi Grenelle 1) 

 ōŀƛǎǎŜǊ ŘŜ оу҈ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŘΩƛŎƛ нлнл
 
(article 5 de la loi 

Grenelle 1) 

 baissŜǊ ŘŜ нл҈ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŘΩƛŎƛ нлнл ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŜǎ 

ǊŀƳŜƴŜǊ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ мффл
 
(article 10 de la Loi Grenelle 1) 

 ŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ł ŦŀƛōƭŜ ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ł ол҈ ŘΩƛci 2013 

(article 31 de la Loi Grenelle 1) 

Les différentes mesures du Grenelle ont pour finalité de ramener les émissions de GES à 437 MteqCO2 soit 
une réduction de 21,8% des émissions de la France entre 2005 et 2020.  

[Ŝ tƭŀƴ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ!ŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ /ƘŀƴƎement Climatique (PNACC) 

La CǊŀƴŎŜ ƳŝƴŜΣ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ Ł ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ 
de serre, ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ [Ŝ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ƛƳǇŀŎǘŜǊŀ 
fortement les territoires et les secteurs économiques. Le PNACC, qui couvre la période 2011-2015, définit des 
ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Řŀƴǎ нл ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ό{ŀƴǘŞΣ .ƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ LƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΣ wƛǎǉǳŜǎΣ 

                                                                 
14 Objectif visant à diviser par 4 les émissions nationales de gaz à effet de serre du niveau de 1990 d'ici 2050. 
15 Loi n° 2009-фст Řǳ о ŀƻǶǘ нллф ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭϥŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000020949548. 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000020949548
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secteurs économiques, etc.), afin de planifier des actioƴǎ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
ŘŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΦ 

Les SRCAE et les Plans Climat Energie Territoriaux (PCET) doivent territorialiser la stratégie nationale 
ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Ł ƭŜǳǊ ŞŎƘŜƭƭŜΦ 

 

Le Plan Particules 

aŜǎǳǊŜ ƛǎǎǳŜ Řǳ DǊŜƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ tƭŀƴ tŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ǾƛǎŜ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ŘŜ ол҈ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŀƴƴŞŜ 
2010 les émissions de particules fines (PM2.5ύ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлмрΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǉǳŀǎƛ-permanente, et pas seulement 
à prévenir les pics de pollution. 

Il doit également permettre à ce même horizon 2015 ŘŜ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǊŜƭŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳȄ ta10 
ƛƳǇƻǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ ŜǳǊƻǇŞŜƴƴŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŀƳōƛŀƴǘ Ŝǘ ǳƴ ŀƛǊ ǇǳǊ ǇƻǳǊ ƭΩ9ǳǊƻǇŜ : le seuil de 
35 jours de dépassement de la valeur limite journalière (50 µg/m

3
ύ Ŝǎǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘŞǇŀǎǎŞ ǎǳǊ ŘŜ 

ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŦǊŀƴœŀƛǎŜǎ όŘƻƴǘ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜύΦ 

 

 

i 

 

[Ŝ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ /ƭƛƳŀǘΣ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ Řƻƛǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ 

des objectifs et engagements pris aux échelles nationale et internationale, en 

ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ 

serre associées, de développement des énergies renouvelables, de qualité de 

ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ Ŏƭimatique. 

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƛƭ ŘŞŦƛƴƛǘΣ ŀǳȄ ƘƻǊƛȊƻƴǎ нлнл Ŝǘ нлрл : 

ü des orientations ayant pour objet la réduction des émissions de gaz à effet 

ŘŜ ǎŜǊǊŜ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ et la maîtrise 

de la demande énergétique ; 

ü des objeŎǘƛŦǎ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǘ ǇŀǊ ȊƻƴŜǎ ƛƴfrarégionales 

favorables à ce développement, exprimés en puissance installée ou en 

ǘƻƴƴŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ǇŞǘǊƻƭŜ Ŝǘ ŀǎǎƻǊǘƛǎ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳŀƭƛǘŀtifs visant à prendre 

Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ 

ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ; 

ü des orientations destinées à prévenir ou à réduire la pollution 

ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ Ces 

orientations devront être renforcées dans les zones où les valeurs limites 

ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎƻƴǘ ƻǳ ǊƛǎǉǳŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ ŘŞǇŀǎǎŞŜǎ Ŝǘ ŘƛǘŜǎ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ Ŝƴ 

Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ; 

ü des orientations visant à adapter les territoires et les activités socio-

économiques aux effets du changement climatique ;  

 

Le SRCAE reprend également en annexe le « schéma régional éolien », qui 
identifie les parties du territoire régional favorables au développement de 
ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ, et où devront être situées les propositions de zones de 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞƻƭƛŜƴ ό½59ύΦ 
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UN DOCUMENT REGIONAL PARTAGE QUI SôARTICULE AVEC 
LES DEMARCHES EXISTANTES 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ou projets de documents sectoriels ou de planification abordent 
ŘŞƧŁ ƭŜǎ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜǎΣ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƻǳ ƛƴŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘΦ /ΩŜǎǘ 
notamment le cas :  

 du Plan Régional pour la QǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩAir (PRQA) : rendu obligatoire par la loi LAURE
16

 de 1996 et adopté 
eƴ ƴƻǾŜƳōǊŜ нллфΣ ƛƭ ǾƛǎŜ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŘŞǇŀǎǎŀƴǘ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ Ŝǘ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘŜǎ 
ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ǉƭǳǎ ŀƳōƛǘƛŜǳȄ ǉue la réglementation pour certains polluants. Il souligne 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ǊƻǳǘƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊΣ Ŝǘ 
ǇǊŜƴŘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǳǊǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞΦ Lƭ ƳŜǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭa sensibilisation 
des acteurs à ces problématiques. Le PRQA francilien a défini 21 recommandations visant à améliorer la 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ [Ŝǎ ƻōƧectifs poursuivis par ce plan sont repris au sein du SRCAE. Le 
chapitre « La qualitŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŀǘƳƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜǎ » présente des éléments 
complémentaires. tƻǳǊ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ǎŜ ǊŜǇƻǊǘŜǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǳ 
document PRQA

17
. A compter de son approbation, le SRCAE se substitue au PRQA. 

 

 du tƭŀƴ wŞƎƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜ /ƭƛƳŀǘ ŘΩLƭŜ-de-France (PRC) adopté en juin 2011 (voir encadré suivant). 

 

 du projet de Plan de Déplacements Urbains ŘΩLƭŜ-de-France (PDUIF). [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ t5¦IF a été rendue 
obligatoire par la loi LAURE de 1996. Le premier P5¦ ǇƻǳǊ ƭΩOƭŜ-de-France (PDUIF) a été élaboré en 2000 
ǇŀǊ ƭΩ9ǘŀǘΣ Ŝƴ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ wŞƎƛƻƴΣ ƭŜ {¢LC Ŝǘ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ tŀǊƛǎΦ [Ŝ {¢LC ŀ ǇƛƭƻǘŞ ǎŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Ŝƴ ǎΩŀǇǇǳȅŀƴǘ 
ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜȄǇŜǊǘǎ Ŝǘ ŀŎǘŜǳǊǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ et a proposé en février 2011 un projet qui a été arrêté par 
le Conseil régional le 16 février 2012. Il appartient désormais à la Région de poursuivre la procédure 
ŘŜǾŀƴǘ ƳŜƴŜǊ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ courant 2013. [ΩŜƴƧŜǳ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ t5¦LC Ŝǎǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴ 
équilibre durable entre les bŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞΣ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΦ [Ŝǎ 
ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞ ǾƛǎŜƴǘ ŘƻƴŎ Ł ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦΣ Ł ζ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ » du 
Ǉƭŀƴ όнлнлύ ŘΩǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ нл ҈ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊre et le respect des objectifs de 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ Ainsi, le projet de t5¦LC ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǘǳǊŜΣ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ǊƻǳŜǎ 
motorisées et des poids lourds avec 9 défis à relever et 34 actions. 

 

 des tƭŀƴǎ wŞƎƛƻƴŀǳȄ ŘΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ς PREDMA pour les déchets ménagers et assimilés, PREDD 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ Ŝǘ tw95!{ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎƻƛƴǎ Υ ƭŀ wŞƎƛƻƴ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ Ŝƴ 
ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƴƻƴ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ Ŝǘ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ŘŜǇǳƛǎ нллсΦ [ΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǊŞƎƛƻƴŀle a 
approuvé le PREDMA, le PREDD et le PREDAS en novembre 2009. Ces plans fixent des objectifs de 
ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ ƳŀǘƛŝǊŜ Ŝǘ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлмфΦ Lƭǎ 
ƻƴǘ ǇƻǳǊ ŦƛƴŀƭƛǘŞ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ (hors nouvŜƭƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴύ de nouvelles 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎΦ 5ŀƴǎ ŎŜǎ ǇƭŀƴǎΣ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 
ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎΩƻǇère sous 
forme thermique et/ou électrique. Elle est également possible grâce à la production de biogaz des 
ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ƴƻƴ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ Ŝǘ ŘΩǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ƳŞǘƘŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ōƛƻŘŞŎƘŜǘǎ, ordures 
ménagères résiduelles ou boues issues des stŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ.  
En outre, le Conseil régional a adopté en juin 2011 le Plan de rŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŘΩLƭŜ-de-France 
(PREDIF). 
 

 du Plan de Protection de l'Atmosphère (PPA), qui a été approuvé en juillet 2006 en déclinaison de la Loi 
LAURE. Il énumère ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜǎ Ŝǘ ŎƻǊǊŜŎǘƛǾŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ƻǳ 
permanente, pouvant être prises en vue de réduire les émissions des sources de pollution atmosphérique. 
En raison des dépassements toujours constatés des normes de qualité de l'air, ce premier PPA a été mis en 

                                                                 
16 [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩ!ƛǊ Ŝǘ ƭΩ¦ǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ wŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜΦ 
17 www.iledefrance.fr. 

http://www.iledefrance.fr/
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révision en février 2011 par le Préfet de Région d'Ile-de-France et le Préfet de Police. Un nouveau projet de 
plan a été élaboré par la DRIEE avec une évaluation menée par AIRPARIF à horizon 2020, il vise en priorité 
les émissions diffuses liées au chauffage et aux transports. Il se décline en 11 mesures réglementaires et 16 
actions incitatives (mesures d'accompagnement, objectifs, études complémentaires). Après une période 
de consultation des collectivités et du public, ce projet de PPA devrait être approuvé pour la fin de l'année 
2012. 

 

Le SRCAE tient compte de tous les documents régionaux de planification existants ou en projet, en lien avec 
ƭΩŀƛǊΣ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ Il ne vise donc pas à 
concurrencer ou à supplanter des processus déjà amorcés. 

 

 

È LE PLAN REGIONAL POUR LE CLIMAT 

La Région a lancé Řŝǎ нллф ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ tƭŀƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜ /ƭƛƳŀǘ Ŝǘ Ŝƴ ƭΩŀŘƻǇǘŀƴǘ Ŝƴ Ƨǳƛƴ 
нллфΦ 5ŜǾŀƴǘ ƭΩǳǊƎŜƴŎŜ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ƛƭ ǇǊƻǇƻǎŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ 
ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ ŦŀŎǘŜǳǊ п ŀǾŀƴǘ нлрл Ŝǘ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ȅ ǇŀǊǾŜƴƛǊ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ ǎƛ ƭŜǎ ŎƻƴǘŜȄǘŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀǳȄΣ 
européens et internationaux le permettent.  

/ƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŞǘŀǇŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ƛǘŞǊŀǘƛŦ ŘŜ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 
ǎŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǾŜǊǎ ƭŜ ŦŀŎǘŜǳǊ пΣ ƛƭ ƴŜ ǾƛǎŜ Ǉŀǎ ƭΩŜȄƘŀǳǎǘƛǾƛǘŞ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎΦ Lƭ ǎŜ ŘŞŎƭƛƴŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
opérationnelle en 24 actions et chantiers, parallèlement à des préconisations stratégiques, qui 
trŀŘǳƛǎŜƴǘ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ǇŀǎǎŜǊ Ł ƭΩŀŎǘŜ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ Ǿƛŀ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƻǳ ǇŀǊ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ 
politiques cadres à relatif court terme. 

Si elles touchent à la plupart des secteurs dont la Région a la charge (énergies, lycées, bases de loisirs, 
transǇƻǊǘǎΣ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΧύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŜƭƭŜ-même (nouvelles 
méthodes de travail, plan de déplacement), ces actions se veulent avant tout un outil de mobilisation 
des acteurs et des territoires franciliens. Ces actions se divisent entre :  

ü !Ŏǘƛƻƴǎ ŜȄŜƳǇƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ : stratégies pour les lycées, amélioration de la 
performance énergétique des équipements des bases de plein air et de loisirs, plans de 
ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ŎƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŎƭƛƳŀǘ énergie volontaire, 

ü Actions pour accompagner les acteurs territoriaux : création et animation du Club climat, 
ŀƴƛƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όǎƻǳǘƛŜƴǎ ŀǳȄ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΧύΣ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘŜǎ 
projets de recherche, 

ü !Ŏǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ : réflexion, études et expérimentation autour de la mobilité 
contrainte, transport durable des marchandises, lutte contre la précarité énergétique, création 
ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜƭ ƻǳǘƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ƛƴƴƻǾŀƴǘ -ƭŀ {9a 9ƴŜǊƎƛŜǎ th{L¢ΩLC-, refonte de la politique énergie-
climat, paquet climat-agricole, conseil au TPE-PME dans le doƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ, 
ŀƴŀƭȅǎŜ Ŝǘ ǇǊƻǎǇŜŎǘƛǾŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ Řǳ 
climat, promotion de filière de matériaux de construction locaux et renouvelables, mise en 
ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ wŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ 5ǳǊŀōƭŜΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴ 
des achats publics durables, 

 

 

[ΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎΣ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ƭƻŎŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƭƛƳŀǘΣ ŘΩŀƛǊ Ŝǘ 
ŘΩŞƴŜrgie sera ainsi renforcée par les liens de compatibilité avec le SRCAE du Plan de Protection de 
ƭΩ!ǘƳƻǎǇƘŝǊŜ όtt!ύΣ Řǳ tƭŀƴ ŘŜ 5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘs Urbains (PDUIF), ainsi que des Plans Climat Energie Territoriaux 
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(PCET). Le schéma ci-ŘŜǎǎƻǳǎ ǊŞǎǳƳŜ ƭΩŀǊǘƛŎǳƭŀǘƛƻƴ du SRCAE avec les différents documents régionaux de 
planification existants ou en projet. 

 

Figure 2 - Articulation du SRCAE avec les autres documents régionaux de planification 

 

 

[ŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴŜ ǎƛƴƎǳƭŀǊƛǘŞ Υ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǎŎƘŞƳŀ 
ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [ мпм-1 du code de ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Υ ζ [ŀ 
wŞƎƛƻƴ ŘΩLƭŜ-de-CǊŀƴŎŜ ŞƭŀōƻǊŜ Ŝƴ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭΩ9ǘŀǘ ǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ 
région. Le schéma directeur de la région d'Ile-de-France a pour objectif de maîtriser la croissance urbaine et 
démographique et l'utilisation de l'espace tout en garantissant le rayonnement international de cette région. Il 
précise lŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ŎƻǊǊƛƎŜǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇŀǊƛǘŞǎ ǎǇŀǘƛŀƭŜǎΣ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭŀ 
région, coordonner l'offre de déplacements et préserver les zones rurales et naturelles afin d'assurer les 
conditions d'un développement durable de la région. »  

La procédure de révision du SDRIF a été relancée par le décret n°2011-1011 du 24 août 2011 portant 
ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǇǳōƭƛŎ Řǳ DǊŀƴŘ tŀǊƛǎ ǇŀǊ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ŀǳ фŝƳŜ 
ŀƭƛƴŞŀ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мпм-1. Le projet de SDRIF adopté en 2008 par le Conseil régional constitue le socle du projet 
de SDRIF 2013. 

De plus, à partir des objectifs définis dans le SRCAE, le schéma régional de raccordement au réseau électrique 
des énergies renouvelables (le S3RENR) sera élaboré par RTE et soumƛǎ Ł ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞŦŜǘ ŘŜ ǊŞƎƛƻƴ 
Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ с Ƴƻƛǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ {w/!9Φ [Ŝ {оw9bw ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ 
ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ Ł ŎǊŞŜǊ ƻǳ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ǇƻǳǊ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŦƛȄŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {w/!9 Ŝƴ 
matƛŝǊŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ

18
. 

Par ailleurs, les Plans Climat-Energie Territoriaux (PCET) doivent décliner les orientations et les objectifs du 
{w/!9 Ŝƴ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎΦ !ǳ ƴƛǾŜŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭΣ ƭŜǎ {ŎƘŞƳŀǎ ŘŜ /ƻƘŞǊŜƴŎŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜ ό{/ƻ¢ύ Ŝǘ ƭŜǎ tƭŀƴs 
[ƻŎŀǳȄ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ tƭŀƴǎ /ƭƛƳŀǘ 9ƴŜǊƎƛŜ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀǳȄΦ aşƳŜ ǎΩƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ 
pas de lien juridique direct entre le SDRIF et le SRCAE, il sera veillé à ce que ces deux documents soient en 
cohérence. Le schéma ci-dessous explicite les liens de ces différents documents entre eux : 

 

 

 

 

                                                                 
18

 Article 71 de la loi Grenelle II 
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Figure 3 - Déclinaison territoriale des objectifs et des orientations du SRCAE 

 

 
 

[Ŝ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {w/!9Σ ǉǳƛ ŀ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇǊƛǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘŜ ǊŞǳnions de concertation 
ŀǎǎƻŎƛŀƴǘΣ ƻǳǘǊŜ ŘŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΣ ŘŜ ƭΩ!59a9 Ŝǘ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ǊŞƎƛƻƴŀƭΣ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ 
infrarégionalesΣ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎΣ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŀǇǇǊƻǇǊƛŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǇŀǊ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŦŀŎilite ensuite la déclinaison locale des orientations du SRCAE. 

 

Les Plans Climat Energie Territoriaux doivent être compatibles avec le SRCAE notamment sur les thématiques 
ŘŜ ƭΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ Şǘŀƴǘ ŘƻƴƴŞ la forte problématique 
ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝƴ LƭŜ-de-France, il est recommandé que les PCET traitent également du sujet de 
ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 
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1. CARACTERISTIQUES DE LA REGION ILE-DE-FRANCE  

 

UNE REGION DUALE, CONCILIANT ESPACES CENTRAUX TRES 
DENSES ET ESPACES RURAUX EN PERIPHERIE 

 

Le territoire de ƭΩOƭŜ-de-France représente 12 011 km
2 
de plaine, soit 2% de la superficie du territoire national. 

La région se compose de huit départements et compte 1 281 communes. Sa population comptait 11 362 000 
Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ нллрΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩLƭŜ-de-France la région française la plus peuplée. Les Franciliens sont 
ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊƛǎƛŜƴƴŜ (pour près de 90%)Φ !ǳǘƻǳǊ ŘŜ ŎŜ ŎǆǳǊ ŘŜƴǎŜ 
(21 196 hab/km² à Paris), les espaces ouverts (agricoles, naturels et forestiers) qui occupent près de 80% du 
territoire régional, sont peu denses et accueillent 10% des habitants

19
. 

Figure 4 - Densité de population en Ile-de-France en 2005  
Source : DRASSIF, Insee 

 

 

 

 

 

  

                                                                 
19 Source : Insee 
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UNE POPULATION IMPORTANTE, JEUNE, EN CROISSANCE  

[Ŝ ǇƻƛŘǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩOƭŜ-de-France représente 18,2% de la population nationale20. Ce poids est stable 
depuis plus de 40 ans. Le rythme de la croissance démographique est comparable à celui des autres régions 
métropolitaines. Les dernières projections de population 2007-204л ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩLƴǎŜŜ Ŝƴ нллс ŀƴǘƛŎƛǇŜƴǘ 
une poursuite de la croissance démographique importante. Elle atteindraitΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩLb{99Σ 12,8 millions 
ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ en 204021. ! ƘƻǊƛȊƻƴ нлрлΣ ƭΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ǎΩŀŎŎǊƻƞǘΣ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ 
de travail retenue a été de prendre une population de 13 millions ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ 

La population francilienne est plus ƧŜǳƴŜ ǉǳΩŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Υ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŘŜ сл ŀƴǎ ƴΩȅ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǉǳŜ мс҈ 
ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ŎƻƴǘǊŜ нн҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ CǊŀƴŎŜΦ /ŜǘǘŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘŜ 
ŦŞŎƻƴŘƛǘŞ ŞƭŜǾŞ όƭΩǳƴ ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞǎ ŘΩ9ǳǊƻǇŜύ Ŝǘ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜǎ ǉǳƛ ǾƻƛŜƴǘ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜ ŘŜ 
jeunes actifs et le départ de familles avec enfants et de retraités. 

UN ACCES AU LOGEMENT DIFFICILE 

Le nombre de logements en Île-de-CǊŀƴŎŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł рΣо ƳƛƭƭƛƻƴǎΣ Řƻƴǘ 9% de résidences secondaires, de 
logements occasionnels ou vacants. Ce parc héberge 4,8 millions de ménages dont les ¾ vivent en appartement 
et près de la moitié sont propriétaires. Un quart des ménages habitent le parc social.  

En dépit du nombre de logements, le parc ne suffit plus à répondre aux besoins croissants : depuis 1999, 50000 
nouveaux ménages sont comptabilisés en plus chaque année. Le niveau de constructions neuves reste bien en 
deçà des besoins, avec un taux de seulement 3,1 logements mis en chantier par an pour 1000 habitants (contre 
6,5 au ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭύΣ ŎŜ ǉǳƛ ŀƭƛƳŜƴǘŜ ƭŜǎ ǘŜƴǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ Ŝǘ ǎŜǎ ŘȅǎŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎΦ 

Entre 2000 et 2007, ƭŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŀǳ Ƴч ƻƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ млл҈ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ŀǾŜŎ ŘŜǎ 
écarts départementaux parfois importants

22
. Cette augmentation des prix, dans un contexte où le revenu 

ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǇŀǊ ƳŞƴŀƎŜ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ƴΩŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎŞ ǉǳŜ ŘŜ нн҈ ǎǳǊ ƭŀ ƳşƳŜ ǇŞǊƛƻŘŜ
23

, tend à repousser les 
ƳŞƴŀƎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƳƻŘŜǎǘŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜǎ ƭƻƛƴǘŀƛƴŜǎΣ ƻǴ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ Ŝǘ ƭŜ ŦƻƴŎƛŜǊ ǎƻƴǘ Ƴƻƛƴǎ Ŏhers.  

L'offre de logement social est elle aussi insuffisante, avec une demande près de 4 fois supérieure aux 
attributions. Elle est de plus très inégalement répartie : la moitié du parc social est en effet concentrée sur 50 
communes.  

Pour répondre au déficit de logements, la loi sur le Grand Paris fixe comme objectif la construction de 70 000 
logements par an sur le territoire francilien. Cet objectif est repris dans le SDRIF en cours de révision. 

 

UNE ARTIFICIALISATION CROISSANTE MALGRE UNE 
URBANISATION RELATIVEMENT MAITRISEE 

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴƻƴ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŞǎ ǎƻƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ LƭŜ-de-CǊŀƴŎŜΣ ōƛŜƴ ǉǳΩŜƴ ǊŜŎǳƭ ǎƻǳǎ 
ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ Lƭǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ у0% de la superficie régionale. La majeure partie des espaces 
non bâtƛǎ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǉǳƛ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ рм҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴƴŜΦ [Ŝǎ ŦƻǊşǘǎ ŎƻǳǾǊŜƴǘ 
ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜǎ ǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ǉǳŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ Les parcs et jardins sont considérés comme des espaces 
artificiels. 

 
  

                                                                 
20 Source : Insee, recensement de la population 2008. 
21 Données OMPHALE. 
22 +111% à Paris, +108% dans les Hauts-de-Seine, + 144% en Seine-Saint-Denis, +121% dans le Val-de-Marne, +123% en Seine-et-Marne, 

+99% dans les Yvelines, +120% en EssonƴŜ Ŝǘ Ҍмор҈ Řŀƴǎ ƭŜ ±ŀƭ ŘΩhƛǎŜ ό{ƻǳǊŎŜ : base des notaires). 
23 Source : Insee. Prix des logements anciens, Insee Première n° 1297 (mai 2010). 
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Figure 5 - Occupation des sols en Île-de-France  
Source : projet de SDRIF 2008 

 

 

 

 

Figure 6 - Carte de l'occupation des sols en Île-de-France en 2008 
Source : IAU 

 

 

9ƴǘǊŜ мффо Ŝǘ нллпΣ ƭΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎŞ Ƴƻƛƴs vite en Île-de-France (+ 9,5%) que dans le reste 
de la France (+ 17,9%) tandis que les évolutions démographiques étaient du même ordre (respectivement + 
4,6% et + 5,3%). [Ŝǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻƴǘ ŘƛƳƛƴǳŞ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ мΦ500 
Ƙŀκŀƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ мффл-2008 et de 1 000 ha/an pour 2003-нллу ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŘŜ 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƳƻŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ Ŝƴ Ile-de-France. 
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UN PATRIMOINE NATUREL, PAYSAGER ET ARCHITECTURAL 
IMPORTANT ET DIVERSIFIE 

Les différents eǎǇŀŎŜǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŀōǊƛǘŜƴǘ ǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǊƛŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ : plus de la 
ƳƻƛǘƛŞ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜ ƳŀƳƳƛŦŝǊŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ Ŏƻƴƴǳǎ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ ǎƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Ŝƴ LƭŜ-de-
CǊŀƴŎŜΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ тлл ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƻƴǘ ŞǘŞ répertoriés sur le territoire. Néanmoins, en dépit de 
certaines protections (34 sites Natura 2000 couvrant 130 000 hectares de milieux naturels par exemple), ce 
patrimoine régresse. [ŀ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝǘ ƭΩƻuverture à 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ƻǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŘŜǳȄ ŎŀǳǎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŘŜ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ƭŜǎ 
ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ό{w/9ύ visent à en limiter les incidences. 

La région Ile-de-France se caractérise également par la grande richesse de son patrimoine bâti et de ses 
paysages (tant urbains que naturels), qui lui assurent un fort rayonnement touristique. [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ 
ou de projets de territoire visant la préservation de ce patrimoine a été motivée par les pressions importantes 
ǉǳƛ ǎΩȅ ŜȄŜǊŎŜƴǘΦ 30% du territoire est ainsi soumis à des exigences de préservation du patrimoine bâti ou 
paysager : 4 Parcs naturel régionaux (dont 1 Parc interrégional), plus de 4 000 monuments historiques protégés 
(dont 1/3 de monuments classés), 87 000 hectares de forêts publiques, 43 ZPPAUP (zones de protection du 
patrimoine architectural, urbain et paysager)24. ! ǘƛǘǊŜ ŘŜ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴΣ нм҈ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩLƭŜ-de-France est 
protégé au titre de la réglementation sur les paysages et les sites contre 4% en moyenne au niveau national. 

 

UNE REGION SOUMISE AU RISQUE DôINONDATION 

 

En termes de vulnérabilité humaine et matérielle, le risque lié aux inondations peut être considéré comme le 
ǊƛǎǉǳŜ ƳŀƧŜǳǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩLƭŜ-de-CǊŀƴŎŜΦ Lƭ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ м Ƴƛƭƭƛƻƴ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ мт ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘΩŜǳǊƻǎ ŘŜ 
dommages direct. Certains secteurs sont plus spécifiquement exposés, notamment autour des grands cours 
ŘΩŜŀǳ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴǎ ό{ŜƛƴŜΣ hƛǎŜΣ aŀǊƴŜΣ ¸ƻƴƴŜύ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ zones à fort ruissellement. 

 

 

UNE ECONOMIE PERFORMANTE, MAJORITAIREMENT 
TERTIAIRE 

 

[Ŝ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ Ŝƴ нллу ŘŜ с Ƴƛƭƭƛƻƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎΦ {ƛ tŀǊƛǎ Ŝǘ ƭŜǎ Iŀǳǘǎ-de-Seine 
ŎƻƴǘƛƴǳŜƴǘ ŘŜ ǇƻƭŀǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ǳƴŜ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŀǳ ŘŜǎǎŜǊǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǎǘ ƴŞŀƴƳƻƛƴǎ Ł 
ƭΩǆǳǾǊŜ : ces deux départements ne concentrent plus que 47% des emplois franciliens, contre 54% en 1982. 

Les actifs franciliens sont à 26% des cadres ou des professions intellectuelles supérieures et à 16% des ouvriers. 
Cette quasi-ƛƴǾŜǊǎƛƻƴ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ όмр҈ ŘŜ ŎŀŘǊŜǎ Ŝǘ нп҈ ŘΩƻǳǾǊƛŜǊǎύ 
traduit la concentration des fonctions de décision en Ile-de-France et la forte tertiarisation du territoire. Les 
activités tertiaires représenǘŜƴǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ уо҈ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴǎ όŎƻƴǘǊŜ тм҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜύ

25
. Le 

ǇŀǊŎ ŘŜ ōǳǊŜŀǳȄ ŀ ŘƻǳōƭŞ ŎŜǎ нр ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ Ŝǘ ƭΩOƭŜ-de-CǊŀƴŎŜ ǊŜǎǘŜ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǊŞƎƛƻƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝƴ 
Europe de sièges des 500 plus grands groupes mondiaux, même si les installations récentes (depuis 2000) 
ǘŜƴŘŜƴǘ Ł ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ [ƻƴŘǊŜǎΦ [ΩLƭŜ-de-France est également la première destination touristique mondiale, avec 
plus de 61 millions de nuitées en 2005. 

9ƴ ŘŞǇƛǘ Řǳ ŦƻǊǘ ǊŜŎǳƭ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Ł ƭŀ Ŧƛƴ Řǳ ··ŝƳŜ ǎƛŝŎƭŜΣ ƭΩLƭŜ-de-France reste la première région en 
ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΦ /Ŝ ǘƛǎǎǳ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭ Ŝǎǘ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ŘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ 
Řǳ ōƻƛǎΣ ŘŜ ƭΩŞŘƛǘƛƻƴΣ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Řǳ ŦƻȅŜǊΣ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳes et électroniques. 

9ƴŦƛƴΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ǎƛ ŜƭƭŜ ƴŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ Ǉƭǳǎ ǉǳΩǳƴ ŦŀƛōƭŜ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ǎŀ ŦƻǊǘŜ 
ǇǊƻŘǳŎǘƛǾƛǘŞΦ [ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ǇǊŀǘƛǉǳŀƴǘ 

                                                                 
24 Source : Annexe au projet de SDRIF adopté par le Conseil régional en 2008 ς [ΩLƭŜ-de-France en 2005 : portrait chiffré. 
25 Source : INSEE. 
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les gǊŀƴŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƛƴǘŜƴǎƛǾŜǎΦ ¦ƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴŜ ǎŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴǘ Ŝƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǊŜŎǳƭ 
des exploitations maraîchères au cours des 30 dernières années. 

 

i 

 

La région Ile-de-France se caractérise donc par deux traits principaux : 

ü ses dynamiques de croissance (croissance démographique, croissance 

urbaine, croissance économique, etc.), qui induisent alors pour partie 

mécaniquement une croissance des consommations énergétiques et des 

ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎΦ [ΩŜƴƧŜǳ ȅ Ŝǎǘ alors plus 

ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ǉǳΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ŎŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŎŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎΣ ǘƻǳǘ 

en maintenant un développement économique et une qualité de vie. 

ü sa forte urbanisation et sa dynamique de métropolisation : dès lors, ses 

consommations et émissions de gaz à effet de serre sont essentiellement 

ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ǳǊōŀƛƴŜΦ [ŀ ŘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ōŃǘƛ ǉǳƛ ŎƻƳǇƻǎŜ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Ŝƴ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴǘǎ ǉǳΩŜƭƭŜ 

autorise peuvent néanmoins représenter des opportunités au regard des 

objectifs Řǳ {w/!9Σ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ǉǳΩƛƭ ƛƳǇƻǊǘŜ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ Υ ƳƻƛƴŘǊŜ 

ŘŞǇŜǊŘƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƳƻƛƴŘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

voiture individuelle fortement émettrice, possibilités accrues de 

développer les réseaux de chaleur, etc. 
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2. CONSOMMATIONS ENERGETIQUES 

 

METHODOLOGIE 
 

È METHODOLOGIE DE COMPTABILISATION 

V 2005, année de référence 

9ƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ {w/!9Σ ƭŜ ōƛƭŀƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ 
ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ нллрΣ ǉǳƛ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŀƴƴŞe pendant laquelle les consommations 
énergétiques ont été les plus élevées en France comme en Ile-de-France. 

Ces données 2005, qui structurent le bilan, peuvent être complétées par des données plus récentes si 
ces dernières existent, afin de donner des infƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǉǳŀƴǘ ŀǳȄ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ нллрΦ 

V Source de données énergétiques 

De manière générale, les consommations énergétiques considérées dans ce SRCAE se basent sur le 
ōƛƭŀƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Şǘŀōƭƛ ǇŀǊ ƭŜ {ŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩhōǎŜǊvation et des Statistiques 
(SOeS)

26
Σ Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ. Le SOeS organise le système d'observation socio-

économique et statistique en matière d'environnement et de développement durable, en liaison avec 
les institutions nationales, européennes et internationales intéressées. 

/Ŝ ŎƘƻƛȄ Ŝǎǘ ƳƻǘƛǾŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ǊŜƳƻƴǘŀƴǘ Ł мффл Ŝǘ ǳƴŜ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎǳƛǾƛ 
futur et homogène, avec la publication annuelle des consommations énergétiques de la région. 

V Différences avec le tableau de bord ARENE/ADEME 

[ΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ƳŜƴŞ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ tƭŀƴ wŞƎƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭŜ /ƭƛƳŀǘ ƴŜ ǎŜ ōŀǎŜ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ intégralement sur 
les même sources statistiques (tableau de bord ARENE/ADEME) que le présent SRCAE (SOeS), ce qui 
explique les différences de résultats de la comptabilisation observées  

Ainsi, le tableau de bord ARENE/ADEME utilise par exemple des données modélisées de 

consommations énergétiques pour les besoins en mobilité des transports franciliens, tandis que les 

données SOeS correspondent aux ventes de carburant sur le territoire (ventes qui peuvent être en 

partie destinées au transport du transit par exemple). 

V Unités énergétiques 

[ΩǳƴƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǊŜǘŜƴǳŜ Řŀƴǎ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Ŝst le GWh et ses déclinaisons (1 TWh = 
1000 GWh, 1 MWh = 0,001 GWh).  

Les données statistiques peuvent être disponibles sous la forme de tep (tonne équivalent pétrole) (ou 
ktep, 1 ktep = 1 000 tep). Ces données sont converties sur la base du facteur de conversion 
conventionnel : 1 tep = 11 628 kWh 

V Energie finale et énergie primaire 

La comptabilité énergétique utilisée dans le présent SRCAE est réalisée en énergie finale (GWhef). 
Celle-ci doit être mise en regard avec la comptabilité réalisée en énergie primaire. 

 [ΩŞƴŜǊƎƛŜ ŦƛƴŀƭŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŞǇŜƴǎŞŜ chez ƭΩǳǎŀƎŜǊ pour répondre à ses besoins. 
Pour un usage de chauffage, cela correspondra au besoin énergétique du bâtiment à chauffer 
et à la prise en compte du rendement du système de production de chaleur (chaudière gaz, 
ŎƻƴǾŜŎǘŜǳǊ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜ ŜǘŎΧύ 

                                                                 
26 http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/. 

http://www.statistiques.developpement-durable.gouv.fr/





























































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































































